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Naïo Technologies lève 14 millions d'euros : Chammas & Marcheteau 

conseille BPI France 

 
Chammas & Marcheteau a conseillé BPI France dans le cadre de son investissement dans 
Naïo Technologies, aux côtés de fonds néerlandais Pymwymixde et de ses actionnaires 
historiques Demeter et Capagro. 
 
Créé à Toulouse en 2011, Naïo Technologies développe et commercialise des robots 
agricoles, viticoles et des outils électriques pour aider les exploitants à désherber, biner et 
récolter les fruits de leur travail en toute sérénité. 
 
L'équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Lola Chammas (associée) et de 
Romain Penloup (avocat). 
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A propos de Chammas & Marcheteau : 
Chammas & Marcheteau, cabinet d’avocats, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de 35 spécialistes du droit des affaires, dont neuf associés, il propose à 
ses clients des conseils en Fusions-Acquisitions, Private Equity, Fonds et Services Financiers, 
Fiscalité ainsi qu’en Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information. Le cabinet a 
également une solide expertise à l’international, notamment en Afrique. 
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